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POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Agrément du CMF n°19-2008 du 26 août 2008  
Siège social : Rue Hédi Nouira – 1030 Tunis 

 
 

POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT informe ses actionnaires et le public que son 

conseil d'administration réuni le 27 janvier 2016, a décidé d’allouer aux membres du 

conseil d’administration des jetons de présence annuels de 2500 dinars brut par 

administrateur et ce, à partir de l’année 2016. 

 

Cette décision entrera en vigueur à partir du 28 mars 2016. 


